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AR REST
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE,

Vu n. Septembre 1735 .

QJJ I ordonne que les Marchands en gros & en
détail feront tenus de faire parafer leurs Livres ;
& eux & lesMaflons, Charpentiers, Couvreurs
& autres de pareille qualité, de demander paye-
ment dans l’an après la délivrance 5 & les Bou-
langers , Pâtifliers , Bouchers & autres de pa-
reille Profeflion , d’intenter l’Aétion dans les

’fix mois, pour les Marchandifes vendues eq
détail j &c.

SjSW-

A TOULOUSE;
jOe l'Imprimerie de Cl au de-Gilles L e c AMU s,

Seul Imprimeur du Roi & de la Cour,



 



ARREST
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE,

Vu il. Septembre 1733.

QJJ I ordonne que les Marchands en gros & en
détail feront tenus de faire parafer leurs Livres ;
& eux & lesMaffons, Charpentiers, Couvreurs
& autres de pareille qualité, de demander paye-
ment dans l’an après la délivrance j & les Bou-
langers, Pâtifliers , Bouchers & autres de pa-
reille Profeffion , d’intenter l’Adion dans les
fix mois, pour les Marchandifes vendues eu
détail , &c.

A TOULOUSE;
&e l'Imprimerie de Cl au de-Gilles Lec AMUS,

§eul Imprimeur du Roi & de U Çoyîj
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ARREST
DE LA COUR

DE PARLEMENT
DE TOULOUSE,

QfU I ordonne que les Marchands en gros en

détail feront tenus de faire parafer leurs Li -

vres 5 Cf eux Cf les Majfons, Charpentiers,
Couvreurs autres de pareille qualité , de
demander payement dans l’an apres la déli•
vrance 5 & les Boulangers , Pdtiffiers , Bou*

chers if autres de pareille Profejfion , d’tnten*

ter ïAction dans lesfix mois , pour Marchan-

difes vendues en détail , c.

Du 11. Septembre 1733.

Extrait des Regiftres de Parlement.

C E jour , les Gens du Roi font entrez,
ôc le Procureur General, portant la pa-

rôle ,
a dit :

Ai,
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Que quoique par l’Article III. du Titre

III. du Code Marchand, du mois de Mars

1673 . il foie exprdTément porté que les

Livres des Negocians 5c Marchands feront

lignez fur le premier ôc dernier feuillets , ôc

les feuillets parafez 5c cottez par premier
5c dernier, par l’un des Confuls dans les Vil-
les où il y a des Jurifdidions Gonfuîaires, 6c

dans les autres par les Maires ou Confuls 5

5c que par l’Article VII. du Titre I. du meme

Code , il foit porté que les Marchands en

gros 5C en détail ,
les Mafl’ons, charpentiers

5c autres de pareille qualité, feront tenus de

demander payement dans Pannée après la dé-

livrance ; Sc que fuivant l’Article VIII. du

même Titre , les Boulangers, Pâtilfiers 5c au-

très de pareille Profeflîon , foient tenus d’in-

tenter l’Aéfion en payement dans les fix mois,
pour Marchandées 5c Denrées vendues en

détail 5 néanmoins l’inexecution de ces Àrti-

des de l’Ordonnance canfe journellement des

Conteftations 5c des Procès ruineux : 5c corn-

me il importe d’en arrêter le cours , requiert
la Cour d’ordonner que les Livres des Mar-

chauds 6c Negocians en gros 5c en détail
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feront lignez fur les premier ôc dernier feiiil-
lets par l’un des Confuls des Villes où il y a

]urifdiétion Confulaire 5 ôc dans les autres, par
le Maire ou par l’un des Confuls, ôc les feuillets

parafez ôc cottez par premier ôc dernier 5 au-

trcment , 5c à faute de ce faire , que Jefdits
Livres ne feront aucune foi , ôc qu’il n'y
fera eu aucun égard : comme auffi que les
Marchands en gros Ôc en détail, ôc les Maf.
fons , Charpentiers ôc autres de pareille qua-
lité , feront tenus de demander payement
dans Pan apres la délivrance 5 ÔC les Boulan-

gets , PâtilTiers ôc autres de pareille Profef-
lion , d’intenter l’Aétion dans les fix mois ,

pour Marchandées ôc Denrées vendues en

détail , fuivant ôc conformément à l’Ordon-
nance 5 ÔC en défaut , qu’ils demeureront
exclus d’en faire demande 5 avec défenfes ,

apres ledit tems, de former aucune Aétion a

raifon de ce , fur les peines de Droit.
Lefdits Gens du Roi ont laide leurs Con-

clufions par écrit , ôc eux retirez.
LA C O U R , les Chambres alfem-

blées , ayant égard aux Requiliticns dudit
Procureur General, a ordonné qu’en confe-
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quence de l’Article III. du Titre III. de
l'Ordonnance dn mois de Mars 1673. ôc des
Articles VII. VIII. ôc IX. du Titre I. de
la même Ordonnance , fervant de Reglement
pour le Commerce , qui feront exécutez fe-

Ion leur forme ÔC teneur , les Livres des

Negocians & Marchands, tant en gros, qu'en
détail , feront fignez par l’un des Confuls,
dans les Villes où il y a Jurifdiétion Con-

fulaire, & dans les autres, par le Maire ou

l’un des Confuls , fans fraix ni Droits , ôc
les feuillets parafez ôc cottcz par premier ôc
dernier , de la main de ceux qui auront été
commis par les Juges - Confuls , on par les
Maires 6c Confuls , dont fera fait mention
au premier feuillet. Ordonne en outre ladite
Cour que les Marchands en gros ôc en dé-
tail, 6c les Mafions, Charpentiers, Couvreurs,
ÔC ceux dénommez à l’Article VII. du Titre I.
ôc autres de pareille qualité , feront tenus

de demander payement dans l’an après la
délivrance , 5c que l'Aétion fera intentée
dans fîx mois , pour les Marchandifes ôc
Denrées vendues en détail , par les Boulan-
gers , Pâcifliers , Bouchers , ôc autres dé-
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nommez en l’Article VIII. du même Titre
ôc autres femblables 5 apres lequel délai, ils
ne feront plus reçus à intenter aucune Ac-

tion : ce qui aura lieu , encore qu’il y ait

eu continuation de Fourniture ou d’Ouvra-

ge , fi ce n’eft qu’avant l’année ou les fix

mois, il y eût un Compte arrêté , Somma-

nation ou Interpellation Jud iciaire , Cedu-
le , Obligation ou Contrat ;~Jans préjudice de
I7execuuon de l’Article X. du même Titre.
Ordonne néanmoins ladite Cour que pour
les Marchandées ci-devant délivrées, ôc pour
les Ouvrages ci-devant fournis , ôc qui le

feront avant la Publication du prefent Arrêt,
l’A&ion pourra être intentée dans l’an , par
ceux qui font dénommez dans l’Article VII»

du Titre premier 5 ôc dans les fix mois par
ceux qui font dénommez dans l’Article VIII.

du même T itre 5 ôc que le délai courra ,

à compter du jour de la Publication du pre-
fent Arrêt, dans la prefente Ville j Ôc à l'égard
des autres Villes ôc Lieux du R effort de la

Coyj:^ 'a çomotej; du jour qu’il aura été en-

regiftré aux Greffes des Senécîiaufîées » Baillia-

ges ôc autres Judicatures Royales du Reffort
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de la Cour 5 auquel effet ordonne ladite Cour
que Copies duëment collationnées du pre-
fent Arrêt feront envoyées , à la diligence
du Procureur General du Roi , aux Séné-
chauffées , Bailliages ôc autres Judicatures
Royales du Refforc de la Cour , Sc où be-
foin fera „ pour, à la diligence des Subftituts
dudit Procureur General , être procédé à la
leéture, publication & enregiftrement du pre-
fent Arrêt , dont ils certifieront la Cour dans
le mois. Prononce’ à Touloufe en Par-
lement , le onzième Septembre mil fept
cens trtnte - trois. Collationné .Lavedan.
Controllé , Roujuux, dMonfieur D E
K E QJU T , Rapporteur.

Collationné par Nous Ecuyer , Confciller - Secrétaire
du Roi , Maifon , Couronne de France, Audiencier
\en la Chancellerie de Languedoc prés le Farlement
de Touloufe ,

"

Ç O LOME,’ S.


